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sans s'inquiéter de l'opportunité. Le chiffre a varié d'un million r 
à 1,500,000 fr. en sus du million accordé par l'article 23 de la e 
loi constitutive de la liste civile. Dans quelques autres bureaux, à 
on a examiné le fond de la question. M. Auguis est à peu près v 
le seul du 1« bureau qui se soit opposé à un supplément de do-
tation ; il a rappelé que dans les cours du Nord les princes sont q 
loin de jouir d'un revenu d'un million. MM. Mathieu de La t 

•Redorte, Rignon (de la Loire-Inférieure), Saglio et de Schonen c 
ont trouvé que la dotation du prince était trop restreinte et a 

qu'il fallait l'augmenter d'un million ou de 1,500,000 fr. 
Une discussion très-intéressante s'est élevée dans le 2e bureau 

entre M. Lhcrhette et M. Sauzet, au sujet de la quotité du 1 
douaire. Celui-ci voyait, dans le changement et bien entendu t 
l'élévation du chiffre fixé sur le contrat, un moyen de consta- < 
ter le droit qu'a la chambre d'intervenir dans toute question I 
financière. M. Lherbette a répondu que ce droit n'avait pas f 
beson d'être constaté, surtout de cette manière, et que, dans \ 
les dispositions où se trouve la couronne de faire des demandes i 
d'argent en faveur des princes , il fallait prendre garde de leur 
donner au-delà de ce qu'on sollicite pour eux. , 

Dans le 4« bureau, M. Piscatory a proposé d'adjoindre le do- , 
maino de Rambouillet à la dotation du prince royal. Cette pro- , 
position a été appuyée par plusieurs doctrinaires. Dans le 5e

 j 

bureau, M. Lacrosse a trouvé que porter pour l'avenir la i 

dotation du prince à deux millions, c'était revenir à ce qui 1 

avait été proposé e» 1832 par la commission d'alors et faire lar- -
gemcnl les choses. Mais MM. Rarada , Turkeim , Jacques Le- i 

fèvre et Salvandy ont été pour que la dotation fut élevée à 
2,500,000 fr. ; le général Sébastiani a pensé qu'on ne pouvait ' 
voter moins de 3 millions. ' 

M. Garnier-Pagès a inutilement montré beaucoup de tact et 
d'esprit pour développer dans le 8« bureau qu'une dotation trop 
élevée ne servirait qu'à établir dans le gouvernement deux 
cours rivales, son opinion n'a pas prévalu. Dans le 9e bureau, 
M. Dopin aîné est venu avec beaucoup de documents de la liste 
civile pour établir que si le roi mourait maintenant, la liste 
civile serait au-dessous de ses affaires. 

Voici la composition de la commission : 
1er bureau , MM. de Schonen ; 2e, d'Harcourt; 3e, Odier; 4e, 

Cunin-Giidaine; 5e, Jacques Lefebrre ; 6e, Vivien; 7» Gaillard-
Kerbertin; 8e, Àmilhau; 9e, Uupin aîné. 

A quatre heures, M. Uupin a quitté le fauteuil, et les mem-
bres de la commission s'étant réunis dans son cabinet, la com-
mission s'est aussitôt constituée. M. Dupin a été nommé prési-
dent. La commission a voulu terminer immédiatement! et sms 
désemparer ses travaux. Le rapport sera lu demain à la séance. 

Les deux principales propositions qui avaient été faites dans 
les bureaux, pour un million ou quinze cent mille fr. d'aug-
mentation , se sont reproduites au sein de la commission. 

Le premier chiffre a été adopté par la majorité. La dotation 
du prince royal sera donc portée à deux millions ; un million 
comptant est en outre accordé à la princesse à litre d'épingles. 

La commission se flatte d'enlever demain un vote d'enthou-
siasme et d'écarter toute espèce d'opposition. 

(Courrier Français.) 

Il nous a été versé aujourd'hui dans nos bureaux la som-

me de 115 f., montant d'une souscription ouverte en fa-

veur des ouvriers sans travail , par MM. les ouvriers et 

manœuvres de la fabrique de faïence de M. Chapeaux-

Reval, quai Pierre-Scize , n° 69. 

La souscription ouverte à Nantua en faveur des ouvriers 

lyonnais s'élève à 519 fr. 50 c. 

Espérons que d'autres villes suivront cet exemple. 

La commission chargée de présider aux apprêls du bal qui 
doit être donné le 29 au profit des ouvriers, n'a rien négligé 
pour que ce bal soit digne de sa noble destination. 

ïoule la salle sera éclatante de lumière; deux cents becs de 
gaz, simulant des bougies et groupés en girandoles à chaque 
colonne des premières ct des secondes loges, projetteront, in-
dépendamment du lustre de la salle et des lustres qui éclaire-
ront la scène, une masse de lumière dont l'effet ne peut man-
quer d'être prodigieux. L'orchestre , qui sera dirigé par M. 
Cherblane jeune, se composera de soixante exécutants, pris 
parmi nos artistes les plus habiles, ct donnera pour la première 
fois, aux Lyonnais, une juste idée de l'effet des concerts de 
Musard. 

Le comité de l'exposition, de son côté, a déjà pris toutes 
les mesures nécessaires pour que l'exposition de tableaux qui va 
bientôt s'ouvrir offre un puissant intérêt à la curiosité du pu-
blic. On espère, comme on l'a déjà annoncé, obtenir de M. 
Paturle les Pécheurs de l'Adriatique de Léopold Robert, peut-
être aussi le Dècamcron de Winterhalter. Parmi les tableaux 
déjà reçus qui fixeront le plus l'attention, on peut citer la Re-
traite de Moscou de Charlet. Ce tableau, arrivé depuis quelques 
jours, a été mis par M. le maire à la disposition des membres 
du comité. 

L'ouverture de l'exposition est toujours arrêtée pour le 10 

mai prochain. On dit que le prix d'entrée est déjà fixé comme 
il suit : 1 fr. le lundi, le mardi, le mercredi, le samedi; 50 c. 
le jeudi,et 25 centimes seulement le dimanche. 

Le comité des concerts a arrêté qu'un grand concert militaire 
serait donné, le premier dimanche du mois de mai, dans la 
cour du Palais-Saint-Pierre ; toutes les compagnies de musique 
des régiments d'infanterie de la garnison, au nombre de cinq, 
se réuniront aux musiciens des deux régiments d'artillerie , 
pour former un orchestre-monstre , composé de plus de deux 
cents exécutants. — Jamais rien de semblable n'aura été en-
tendu à Lyon. — Huit ou dix mille personnes pourront être 
admises clans les galeries, et, certes! les auditeurs ne man-
queront pas , car le prix d'entrée sera à la portée de toutes 
les bourses, étant fixé à 1 fr. pour les galeries inférieures, et 
2 fr. pour celles du premier étage. 

Les travaux d'élargissement du pont de la Guillotière se 
poursuivent avec activité. Déjà les massifs en pierre de taille , 
sur lesquels doivent s'appuyer les arcs en fonte qui supporte-

ront les trottoirs latéraux , sont construits sur plusieurs piles , 
et les cintres en charpente ont été placés sous la première arch^ 
de la rire droite qui doit être démolie et reconstruite à un ni-
veau inférieur. 

On s'occupe aussi de l'établissement de la passerelle en bois 
qui doit remplacer le pont de pierre , pour le passage des pié-
tons, pendant le temps que durera la reconstruction des trois 
dernières arches qui doivent, comme on sait, être démolies et 
abaissées pour adoucir la rampe de ce côté. 

La société royale d'agriculture, histoire naturelle et arts uti-
les de Lyon , a décidé qu'il y aurait, au jardin des plantes , une 
exposition publique el gratuite de produits et d'instrumenti 
d'horticulture, à la suite de laquelle la société distribuera des 
prix et médailles aux horticulteurs qui auront exposé les plantes 
ou les fleurs les plus remarquables. L'exposition aura lieu les 
1er, 2 , et 3 juin prochain; le programme en sera publié très-
incessamment. 

Vendredi 12 mai 1837, à 1 heure, il sera procédé, en l'une des salle» 

de la préfecture, à l'adjudication, au rabais, sur soumissions cachetées, 

des travaux à exécuter, 1» pour la rectification de la traverse d'Anse , route 

royale n° 6, dont la dépense s'élève à 22,497 fr. 15 c, non compris une 

somme de 1,502 fr. 85 c. à valoir pour ouvrages imprévus ; 2° pour l'ou-

verture de la partie de la route royale n° 8G , comprise entre Sle-Colombe et 

la limite du département de la Toire, dont la dépense s'élève à 191,272 fr. 

•48 c, non compris une somme de 8,727 fr. 52 c. à valoir pour ouvrages 
imprévus. 

Tes devis et détails eslimatifs de ces travaux sont déposés à la 2e divisio i 

de la préfecture, où l'on peut en prendre connaissance tous les jours, et au 

bureau de l'ingénieur en chef. 

EXTRAIT D3 PROSPECTUS DES THEATRES DE LVOM. 

GRAND-THÉATRE. 

GRAND OPÉRA, OPÉRA COMIQL'E ET TRADUCTIONS. 

MM. Siran, premier ténor en chef; Chevalier , premier ténor léger; 

Fouchel, premier et deuxième ténor; Chemelser, deuxième et troisième 

ténor; Jules Lesbros, baryton ; Durbec, première basse ; Padrès , première 

et fortes secondes; Haguet fils, chef des comparses ; Jules Lambert, forte 
seconde basse et premières; Gagnon, deuxième basse ; André et Lecerf, 

ténors et comiques ; Buycet, grandes utilités; Jules, Christel etTrouillard, 

troisièmes et quatrièmes basses; Laborde, Flachatet Louis Esse, coryphées-
ténors; Edmond Clulon, rôles de convenance. 

JjmesToméoni, première chanteuse en chef; Raymond, première chan-

teuse ; Bovery, jeune première chanteuse; Perron, jeune seconde chan-

teuse; Desvigues, deuxième forte chanteuse et duègne ; Chevalier, rôles de 

convenance; Pauline, coryphée. 

MUe Chevalier, rôles d'enfants. 

Vingt choristes hommes et seize choristes femmes. 

COMÉDIE ET DRAME. 

MM. Ernest, premiers rôles jeunes et forts jeunes premiers; Victor Fa-
nollier, jeunes premiers; Chemelser, deuxièmes amoureux; Edouard Ha-

quette, premiers rôles marqués et grands pères nobles; Jules Lambert, 

pères nobles; Constant, premiers comiques; Cossard, financiers ; Gagnon , 
paysans et financiers ; Germain, troisièmes rôles; Lecerf et Vizentini jeune, 

seconds comiques; Buycet, grandes utilités ; Squels et Edmond , utilités, 

rôles de convenance ; Mathelon et Esse , accessoires. 

Mme> Debrière, premiers.rôles ; Joty-Demalty, jeunes premières et jeune» 

premiers rôles ; Cossard et Fouchet, jeunes premières et ingénuités ; Per-

ron, secondes et troisièmes amoureuses; Clairanson, soubrettes; Desvi-

gne» , caractères et mères nobles ; Chevalier, deuxièmes caractères et rôles 
de convenance ; Pauline , Utilités. 

. Ml'e Chevalier, rôles d'enfants, 

BALLET. 

MM. Bartholomin , maître de ballets en chef et rôles mimes ; Bergeron , 

second maître de ballets ; Rousset, premier danseur noble et demi-carac-

tère; Murât, premier danseur demi-caractère ; Lerouge, second danseur ; 
Berlhier , danseur comique; Revilly, rôles mimes. 

MMmes Ambroisine Siran, première danseuse et première mime en chef ; 

E. Donjon, première danseuse noble et demi-caractère ; Mélanie Duval, se-

conde danseuse et première ; Flore, rôles mimes el à baguette ; Louise et 

Tonine Montassu , troisièmes danseuses et coryphées. 

Seize figurants danseurs et seize figurantes danseuses. 

THÉÂTRE DU GYMNASE. 

DRAME ET VAUDEVILLE./ 

MM. Alexandre, premiers rôles, jeunes premiers rôles et forts jeunes 

premiers en chef; Rousseau, jeunes premiers; Dermy, deuxièmes amoureux 

et premiers ; Montaland, deuxièmes et troisièmes amoureux ; Rambert , 

premiers rôles marqués et pères nobles ; Breton, premier comique en chef ; 

Ambroise, premiers comiques; Barqui, premiers et jeunes comiques; Céli-

court, premiers comiques, financiers et caricatures; Auguste et J lanuy, se-

conds comiques; Hamilton, troisièmes rôles; Félix, seconds pères ; Legai-

gneur, troisièmes amoureux, rôles de convenance; Tonny et Larue, utilités; 

Moine, chef de comparses. 

M°ie« Joly, jeunes premières et jeunes premiers rôles ; Faivre, premiers 

rôles et mères nobles; Marie, jeunes premières et fortes seconde.;; Amy, 

fortes secoudes amoureuses et premières, rôles travestis^ Augustine, secon-

des et troisièmes amoureuses; Buycet, secondes amoureuses; Herguez , 

paysannes et soubrettes; Bruuet, duègnes el mères nobles; Legaigneur, ca-

ractères et mères nobles; Elisa, grandes utilités; Blanchard et Annetle , 

utilités. 

CHOEURS. 

Dix hommes, dix femmes. 

Nous lisons dans le Fanal du Commerce : 

Un de nos abonnés nous écrit pour nous faire part de son 
étonnement de n'avoir pas vu figurer sur la liste de la commis-
sion des concerts que l'on va organiser pour les pauvres, les 
noms de MM. Alday, artistes toujours si zélés quand il s'agit 
de secourir le malheur, et qui notamment, l'année dernière, 
ont donné pour le dépôt de mendicité un concert qui a pro-
duit 1,800 fr. Nous ignorons par qui et comment a été orga-
nisée cette commission, où nous voyons figurer les noms égale-
ment honorables deMM.Hainl, Cherblane et Raumann ,qu on 
est toujours sur de trouver aussi quand il s'agit d une bonne 
action, el nous regrettons, comme notre correspondant, de no 
pas voir figurer MM. Alday sur cette liste. Il nous semble 
même que pour éviter tout soupçon de partialité pour les uns 
ou d'expulsion pour les autres, il eût été plus simple de ne 
désigner que M. Hainl, l'habile chef d'orchestre du Grand-
Théâtre , et de faire par lui un appel socondaire à tous- le* 
artistes de Lyon. Nous sommes convaincus que MM. Alday , a 
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qui l'on n'a sans doule pas parlé, 'auraient été des premiers à j 
se faire inscrire pour une bonne œuvre à ajouter à c.Htcs que j 
les pauvres leur doivent déjà. 

Un magnifique bateau à vapeur , le Prince Guillaume , nou-

vellement construit par l'administration de la navigation par 

bateaux à vapeur sur le Rhin, vient de faire son premier ira-

jet de Cologne à Strasbourg. Il est arrivé dans l'après-midi de 

dimanche , pavoisé aux couleurs de la France, de la Prusse et 

île Rade. Le manque d'eau ne lui a point permis de pousser 

jusqu'au petit pont du Rhin, où viennent d'ordinaire les ba-

teaux à vapeur; il a été forcé de s'arrêter cette fois au grand 
pont du Rhin. 

Ce bateau ,'beaucoup plus grand que celui qui a fait le ser-

vice jusqu'ici, est d'une construction des plus élégantes et sur-

passe en beauté tout ce qu'on a vu jusqu'à ce jour. Le pavillon 

t't le grand salon sont décorés avec une rare richesse. La inar-

che de ce nouveau bateau est aussi plus rapide que celle du 

bateau qui l'ait aujourd'hui le service concurremment avec lui. 

Ses machines de haute et basse pression sont construites d'après 

tin nouveau système. 
1 11 est à désirer que le projet d'établir un canal de jonction 

rnlre 1*111 et le Ithin reçoive bientôt son exécution , et que la 

ville de Strasbourg puisse jouir des avantages que lui promet 

celte communication plus suivie entre elle et les autres villes 

rhénanes. Les bateaux du Rhin pourraient alors entrer dans 

Sirasbourg même, y emmener les voyageurs et les marchan-

dises, et notre cité redeviendrait ainsi ce qu'elle a été dans les 

Siècles antérieurs, un des centres principaux de la grande na-

vigation du Rhin. 

Le Prince GuitlàuMc accomplit en ce moment son second 

voyage ; il sera rendu vendredi , à deux heurcs.au grand pont 

du Rhin, où les personnes qui voudront l'examiner de près 

pourront le voir. 

Ajoutons que M. Nussbaum , le capitaine de ce bateau , est 

un de nos compatriotes, qui a su se concilier l'estime et la 

confiance de l'administration. (Courrier du Bas-Rhin.) 

■ Plus nous avançons vers l'été avec l'almanach et moins 

nous voyons apparaître le soleil et la chaleur. La neige e 

couvre nos hautes montagnes comme dans l'hiver. Cette {! 

intempérie est générale. Tous les journaux de département j 

ne font mention que de neiges et de glaces venant sur-
 c 

prendre les cultivateurs et tromper leurs espérances ; et n 
plusieurs hirondelles, messagères du printemps , sont mor- c 

tes de froid. 1 

Des personnes Irès-àgées ont dit ne pas se souvenir d'à- J 
voir vu un hiver aussi long-temps depuis 1785. Cette année, ' 

si mémorable par sa maussaderie , fut très-bonne en vins * 

et en blés , mauvaise en fruits et en fourrages. 

(6'ourrt'er de l'Ain.) \ 
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M. LACAVE-LAPLAGNE. g 

Le journal la France publie sur ce nouvel homme d'état s 

la notice biographique suivante ; 

M. Lacave-Laplagne est gendre de feu M. Tarrible , ancien 

tribun, et neveu de feu AI. Rarris , président de chambre à la
 f 

cour de cassation. ' J 
• Il a été élève de l'école polytechnique, officier du génie , et

 s 
en 1815 , il était dans les rangs de l'armée de la Loire. 

Après le licenciement de cette armée , il quitta la carrière mi- , 

lilaire , se voua à l'étude dos lois, et en 1820 , Louis XYTH , au-
 ( 

quel il disait s'être rancheuient rallié, le nomma substitut près 

le tribunal d'Elampes (Seine-et-Oise) , et, en 1821 , conseiller-
 t 

référendaire de deuxième classe près la cour des comptes. 

En 1828, Charles X le promut au titre de conseiller-référen-

daire de première classe près la même cour, 

A la suite de la révolution de juillet, M. Lacave-Laplagne fut 

nommé officier dans la légion d'artillerie de la garde nationale 

de Paris, légion qui fut licenciée plus tard à cause de ses opi-

nions républicaines. 

En 1832 , Louis-Philippe le nomma chevalier de la Légion-

d'Honneur , ct en 1832 , conseiller - maître de la cour des 

comptes. 
Il y a deux ans, il a été élu député de l'arrondissement de I 

Mirande (Gers) , qui précédemment était représenté par M. i 

Thiers. 
A la suite de son rapport sur la réduction des rentes , rap-

port fait l'année dernière, M. Lacave-Laplagne a été nommé , 

sur la proposition de M. Huchàtcl , dont il prend la place au-

jourd'hui, officier de la Légion-d'llonneur. 

Enfin , M. Mole vient de lui faire donner le ministère des fi-

nances, et il est à remarquer qu'il était également porté sur la 

liste de M. Guizol. 

Ainsi, M. Lacave-Laplagne doit : 1" à Napoléon , son brevet 

d'officier ; 2° à Louis XVIII, deux places ; 3» à Charles X, une 

place ; 4<> au gouvernement de juillet, deux croix , une place et 

"lin ministère. 
, Nous portons pour mèmoirt les deux nominations d'officier 

de la garde nationale et de député. Cette dernière est pourtant 

quelque chose, puisqu'elle a conduit M. Lacave-Laplagne au 

portefeuille et au frac doré. 

A la bonne heure, au moins, comme disait Potier dans le 

Solliciteur , voilà un gaillard qui sait faire son chemin ; que les 
gouvernements croulent, peu lui importe : il reste toujours dans 

l'antichambre , certain que le palais ne demeurera pas vide , et 

le nouvel entrant le trouve tout porté pour lui faire les hon-

neurs de l'appartement. 

On espère que M. Lacave-Laplagne ne s'en tiendra pas là, 

el que le ministère sera pour lui le marche-pied de la pairie , et 

la candidature à un nouvel avancement dans la Légion-d'Hon-

ncur. Quant à ses parents , M. Lacave-Laplagne a toujours trop 

bien réglé ses intérêts pour oublier les leurs, et nul doute qu'il 

ne les empile à la cour des comptes ou aux finances , sans pré-

judice des autres ministères , s'ils se sont partagé les diverses 

carrières de l'administration. Et puis on mettra tout naturelle-

ment sur sa tombe, quand il mourra , l'épilaphe de rigueur : 

« Il fut bon père , bon époux, bon parent, bon citoyen et in-

tègre administrateur I » 

Faits Divers. 

Nous avons entretenu nos lecteurs des troubles qui ont 

éclaté à Clamecy. Nous trouvons aujourd'hui dans VEcho 

de la Nièvre un arrêté du préfet qui suspeBd la garde na-

tionale de Clamecy , comme s'étant refusée à la répression 

de l'émeute. Un considérant de M. le préfet porte formel-

lement qu'à la requête de l'autorité supérieure , toute la 

carde nationale avait fait défaut, moins le ehef de batail-

lon , quatre officiers et un garde national. 

— L'ancien gérant de la Tribun» , M. Lionne, vient de 

succomber à une affection de poitrine dont le germe s'était c 

développé rapidement dans la longue captivité que M. j
 1 

Lionne a subie pour les condamnations dont ce journal a été
 s 

accablé. Trois ans de prison et de souffrance ont détruit la j 

sauté de M. Lionne sans ébranler son courage et sa réso- i | 
hitioii. M. Lionne était père de famille ; il laisse une veuve ! i 

et une fille sans fortune. 1 

— On lit dans la Gazette de Marseille : 

La préfecture a reçu , le 18 avril, l'ordonnance royale 

qui réorganise l'administration municipale de Marseille. 

M. Consolât est maintenu dans les fonctions de maire 

(en attendant une préfecture) ; les adjoints sont MM. Ma-

rius Massot, Erasme Castinel, Dunoyer , Marc Fraissinet , 

Xaxier Richard , Loubon , Donnadieu et Lagarde. On as-

sure toutefois que M. Marins Massot n'accepte pas. 

— Les escadrons du 1er régiment de lanciers qui ont été 

dirigés sur Clamecy, le 12 de ee mois, à l'occasion des trou-

bles qui ont éclaté dans celte ville, seront de retour à Mou-

lins le 30 avril. 

— On se rappelle le duel qui a eu lieu à Saint-Péters-

bourg entre le poète Alexandre Puchkin , favori de l'em-

pereur, et le lieutenant du régiment des chevaliers-gardes, 

baron de Heekeren. Le poète Puchkin est mort des suites 

de sa blessure, et par jugement d'un conseil de guerre, son 

adversaire sera dégradé , privé de la noblesse russe qui lui 

avait été conférée et réduit à servir comme simple soldat. 

Chambre des Députés. rîè 

( Correspondance particulière du CENSSDR.) 

Séance du 21 avril. — PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

SUITE DE LA DISCUSSION SUR LES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. pf 

M. Thiers a la parole: Il n'est pas vrai qu'il y ait toujours la 

eu à l'occasion de l'Afrique deux systèmes en présence , l'un 

par la guerre , l'autre par la paix : l'un agissant par la force , vê 

l'autre par la prudence. Pour moi, j'aurais préféré le second. 

La question n'est pas là ; la seule chose à faire , en Afrique , re 

c'est de gouverner. Je ne suis pas de ceux qui veulent étendre 

nos possessions jusqu à l'Atlas; je ne suis pas partisan d'une oc- qi 

cupation illimitée. Voici .ce que le cabinet du 22 février vou-

lait en Afrique. Si 1 Europe nous en croyait, elle aurait de nous C; 

une opinion déplorable; rétablissons donc la vérité sur les af- et 

faires d'Afrique. Le système suivi n'est pas la guerre, pas la 

paix : c'est la guerre mal faite, et cela , non pas par la faute des le 

généraux , par la faute de tout le monde. Nous avons manqué a\ 

de résolution et de précision en Afrique ; le gouvernement a 

voulu une œuvre très-difficile , et cela par des moyens insuffi- rc 

sanls : là est la faute. Après 1830, le gouvernement a eu de di 

graves soucis dans l'intérieur; il ne pouvait donc porter toute 

sa sollicitude sur l'Afrique. Ainsi donc, difficulté immense à d 

l'intérieur , et par suite impossibilité de transporter en Afrique 

toutes les ressources nécessaires. ' si 

Quand j'ai été nommé président du conseil, je me suis re-

gardé comme directement responsable de nos opérations en c; 

Afrique, et j'ai compris qu'il fallait ou l'abandonner ou y con-
sacrer de grandes ressources. 

Je supplie donc aujourd'hui la chambre d'y regarder sérieuse-

ment et de ne rien faire à demi, ou, sans cela, tous les ans, p 

cette discussion.se renouvellera. J 

Voyons ce qu'on devait faire en Afrique. Mais avant, reve-

nons en peu de mots sur ce système que j'appelais celui de la 

guerre mal faite. Nous étions entrés à Oran ; nous étions en h 

paix avec Abd-cl-Kader. Rienlôt il voulut avoir le monopole du 1 

commerce, et il voulut déplacer nos tribus alliées. Le général 

Trézel, brave et digne militaire, voulut les secourir, et un en- r 

gagement eut lieu; de là l'affaire de la Tafna. De même pour 

Mascara, pour Tlemccn. Pour se maintenir il fallait donc se- j 

courir nos alliés. Tous ces événements se sont donc enchaînés. 

Or, voilà ce que j'appelle la guerre mal faite , et voici pour- 1 

' quoi : c'est que les ressources n'étaient pas suffisantes, c'est q:ie i 

le gouvernement n'était pas assez décidé; car, pour ces expédi-

' I lions, il fallait au moins 15,000 hommes. Toute l'histoire de s 

l'Afrique est là : la guerre d'Alger mal faite a détruit tout ce 

que nous pouvions faire; elle a aliéné les amis , exaspéré les < 

ennemis; de plus, elle n'a appelé que les mauvais spéculateurs I 

' en Afrique. La guerre mal faite, c'est la source de l'injustice, ! 

de la violence, du découragement; elle perd les plus grandes 

renommées , elle arrête les mauvaises passions , elle perd la dis-

cipline de l'armée. 

Strasbourg m'a prouvé le dévoùment de l'armée, la fidélité des 

, soldats; mais ce n'est pas le sentiment de la légalité qui man-

que dans l'armée, c'est le sentiment de la hiérarchie dans les 

. entreprises malheureuses : il y a toujours des dissentiments en-

tre les officiers , là est la perte de la discipline ; le seul moyen 

de vider ces différends, c'est un conseil de guerre. La guerre 

', mal faite a tous les inconvénients à la l'ois. Si nous tic voulons pas 

dépenser tout notre argent en Afrique , il faut y faire une guerre 

sérieuse , avec toutes ses ressources. 

j
g
 Revenons au système du 22 février. La guerre était engagée 

sur tous les points , il fallait la faire prompte et énergique ; 

pour cela il fallait aller à Alger , à Oran et à Conslantine ; il 

e
, fallait amener Abd-el-Kader à capituler. Achmet-Rey avait réussi 

à nuire à notre commerce; il fallait donc le soumettre, il fallait 

donc traiter avec Achmet-Rey ou mettre un bey à sa place. 

^ Quant à l'expédition, je n'aVaiscessé de dire qu'il fallait toutes 

e
£ les ressources nécessaires en troupes , en artillerie et en mu-

n
_ nitions. Voilà comme je comprenais cette campagne. J'aurais 

" dit : S'il faut 10,000 hommes de plus , il faut les donner. 

,jj Trois responsabilités ont figuré dans cette expédition , celle 

• du 22 février, celle du 6 septembre, qui ont voulu, celle du 

. ~ maréchal qui a exécuté. Le 22 février voulait une chose raison-

nable avec les moyens nécessaires , il voulait faire sérieusement 

" les choses, il voulait des résultats assurés. J'ai rempli mon de-

voir, je complète ma tâche en suppliant la chambre de ne rien 

faire à demi. (Agitation.) 

M. Piscatory : Nous n'avons pas par cette discussion donné 

un déplorable spectacle à l'Europe ; nous avons donné un grand 

exemple du gouvernement représentatif. Je ne veux parler que 

de l'avenir de l'Afrique; oublions le passé. 

. Il faut se retourner vers l'Europe. Je ne crois pas aux récla-

'nl malions des puissances de l'Europe, celles de la Porte sont 

°n0 nulles; mais il faut penser à une guerre possible. En temps 

ia- de paix, nous sommes libres de faire toutes les conquêtes eu 

ion Afrique; mais en temps de guerre il faut rappeler nos soldats, 

el- Or, en ce cas, Oran devient un point fort important, très-facile 

, |
a

 à soutenir; pour cela, il faut seulement fortifier Oran : donc , 

lil_ il y a là justification des reproches d'abandonner l'Afrique. 

C'est par notre consolidation à Oran, par nos bienfaits, que 

nous amènerons les Arabes à nous. Or, dans ce cas, Abd-el-

de Kader serait-il un chef bien dangereux? Il ne trouverait plus 

d'appui parmi les siens. Mon opiuion est m,"i r 
d re à Alger et à Oran.
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nements salubres, inspirer de la confiance aux 

pays; mais il ne faut jamais perdre de vue la -nprr"
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Cour des Pairs. 
ATTENTAT DU 27 DÉCEMRRE 18

36 

MEUNIER, LAVAUX ET LACAZE 

Ire audience. — 21 avril 1837." 

La disposition de la salle a subi quelques trmHY 

L'hémicycle, qui est ordinairement occupé p
ar

 le r
 0r

" 

président, est séparé de la salle par une cloison et i
Uleuil i: 

tribune. Nous y remarquons M. le général Dubon „ gé " 

dans les procès précédents , les tribunes ne sont n""' ^"""f 

aux dames. Sous la tribune improvisée s'étend le ha °U*erl(< 

aux accusés et aux gardes chargés de veiller sur eux
 DC r

'
ser

n 

A midi, MM. Delaugle, bâtonnier de l'ordre des' a 

défenseur de Meunier, Chaix-d'Est-Ange, défenseur
 r

i
V0

,
Cals

 «I 

et Ledru-Rollin, dé.enseur de Lavaux, sont introduits'
 CiM

i 
A midi dix minutes, on annonce la cour. 

Les accusés sont introduits presqu'en même temns li 

accompagnés chacun d'un gardien de prison, qui se nia a1' 

rière eux. A droite et à gauche des gardes municipaux 

Meunier est vêtu d'une redingote bleue à collet de v 1 

avec cravate et gilet noir, sans linge apparent. Il a le ne T' 
mesurément large au-dessus des narines, les cheveux h 

plantés et noirs, la figure étroite par le bas, les pommettes^ 

Lavaux a la figure allongée et maigre, l'air distingué. H *, 
vêtu d'un habit noir. 

Lacaze a la figure commune, le nez épaté. Il est vêtu d'à 
redingote verte. 

Les témoins se pressent dans le couloir de droite. On renur 
que parmi eux quatre ou cinq femmes. 

Le bureau du ministère public est occupé par MM. Frantl-

Carré, procureur-général, Plougoulm, premier avocat-génènl 

et Eug. Persil, substitut, tous trois en robes rouges. ° 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés sur 

leurs noms, prénoms et qualités. Lacaze répond à ces questions 

avec un accent méridional très-prononcé. 

Meunier est âgé de 23 ans, Lavaux de 27, Lacaze de 22. On 

remarque qu'il n y a de pièces de conviction ni sur le burut 

du président ni sur celui du ministère public. 

Après l'appel nominal, M. l'archiviste Oiuchy donne lec. • 

de 1 arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

On procède ensuite à l'appel des témoins, qui se retirent et-
suile dans une salle spéciale. 

M. le président interroge les accusés Meunier, Lavaux eth 

caze. 

D. N'est-ce pas vous qui, le 27 décembre, avez tiré surle roi' 

Meunier : Oui, monsieur. 

D. Où vous éliez-vous procuré le pistolet? — R. Je finis 

pris chez Lavaux en son absence, ainsi qu'une poire à poudre, 

j'avais la balle depuis long-temps. 

Le pistolet est présenté à Meunier qui le reconnaît. 

D. Quel motif vous a porlé à commettre ce crime? — R. Mi 

haine contre la famille d'Orléans, que j'avais puisée dans /« 

Réformateur el autres journaux. 
Meunier reproduit les circonstances du tirage au sort qui au-

rait eu lieu entre lui, Lavaux et Lacaze , en décembre 1836. 
D. N'avez-vous pas eu d'autres inspirations que la lecture des 

journaux? — R. Non, monsieur. 
D. Comment croyez-vous que la mort du roi eût amené la dé-

livrance des détenus politiques? — R. En amenant un change-

ment de gouvernement. 
D. Quel était le gouvernement que vous présumiez devoir 

succéder à celui-ci? — R. Républicain. 
D. N'aviez-vous pas déjà lâché d'approcher le roi? —RI»1' 

en juin , j'étais sorti avec un couteau pour faire le coup. Je »*• 
tais pas alors chez Lavaux, de chez qui j'étais sorti depuis pu-

sieurs jours.
 t

 -
w 

D. N'aviez-vous pas alors quitté Lavaux exprès pour eica 

moins de soupçons ? — R. Non, pas alors. 

D. Lavaux a-'t-il été ihf rmé de ce l'ait ? — R. Je nesali.'
hl 

D. Est-il possible qu il l'ail ignoré ? — Cela est împossii"'; 

D. Lavaux vous a-t-il rappelé l'obligation à vous imposeejM 
i le sort de tuer le roi ? — R. Oui, en octobre, un jour que^ 

étions ensemble aux Variétés, c'est alors qu'il me donna l«
 (( 

i de démarquer mon linge ; j'étais chez lui depuis peu- .
 (| 

: 10 septembre, Lavaux me fit demander de renlrercW' ̂  

s me proposant de me faire voyager ; car je ne serais P 

; chez lui comme simple commis. « : pn-
D. Lavaux ne vous a-t-il pas mené au tir? — . ' . 

s sieur, en avril ou mai. Il cherchait à exciter mon » ^j, 

; suis allé une fois avec Gérardot., une autre fois ave 

I M. Rarré. K'ioié au'ilTi*' 
i D. Lavaux vous a-t-il fait comprendre que I habne"»

 eW
# 

t lait vous faire acquérir vous servirait pour le '
or

.
 u

;j| pts* 
deviez commettre ? — R. Non, monsieur : c'est moi q 

s cela. talions'ci' 
D. Lavaux vous a-t-il répété plusieurs fois les cxcit. »

 >L 
s mettre votre crime .' — R. Quatre ou cinq fois s,eU

 leS
 deU 

D. Connaissez-vous le molif des absences freque 

e vaux? — R. Non , monsieur. .. i_-R.^: 

u D. Connaissez-vous quelques détenus politiquc! ' 

i- monsieur. 

it D. En connaissait-il ? — R. Je ne sais.
 IaV

aux
 aT,n

' 
- D. Ptturquoi avez-vous quitté la maison de L 

n crime? — Pour une cause insignifiante. r de 1"' *oBÎ 

D. Aviez-vous alors l'idée qu'en vous separan 

lé le compromettriez pas ? — R. Oui, monsieur. ,,
 n

;
c
 V-

id Meunier rend compte de sa journée du dim'» j'
cS

i raPP^ 
ic fait ce jour-là un déjeùner extraordinaire >

 c
_ j

c
tjé et» 

par plusieurs témoins. Le lundi matin il s est c 

a- jusqu'au mardi matin. |, pense* 
nt D. Vous avez pu dormir si longuement ave

 n0
,is, 

us crime dans la tète ? —R. Oui, mais il y avau , 

:n je n'avais dormi.
 ï(

,
z
 eu ff*. p. 

s. D. Est-il vrai que le samedi malin vous ar ̂ ..^ s-

le 1 votre crime et que vous ayez voulu vous empo 

s , si alors j'avais eu un pistolet, je me serais
 yo0S

 p"! % 
te. D. Comment dans de telles dispositions

 d
 jail, 

ue ' suile à votre projet ? — R. On l'a dit deja , M .
(
,i

e
rai* ̂  

si- une chose je la tiens; si j'avais dit que je 

us feu, je m'y serais jeté. 
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 il relatif à l'exécution du projet concerte » Il 

Jais, cela *f'$
w
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nerjil lero1'17 Meunier pour savoir qui aurait ma part de nier, 
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Ui'"Barré?-R. Non, monsieur. : vaiU 

« limier prétend que vous l'avez engage plusieurs fois a
 peul U

' , X s le dessein de tuer le roi. — R, Jamais. cord 

fe!! V.VM vous pas fait des démarches auprès de Meunier N 

faire revenir dans votre magasin? - R. Ce n'est pas 

C oui ai demandé à Meunier de rentrer dans mon magasin ; ^ 

!•, Meunier, au contraire, qui désirait rentrer chez moi. 

1j'i« pas conduit Meunier au tir, à Belleville? -

R Oui. monsieur. ... . , • ses i 
1) Meunier prétend qu'à plusieurs reprises vous lui avez as-

 tod 
Jé la main en lui indiquant la manière de se servir d un pis-

MM Vous avez entendu Meunier dire comment il comprenait £,
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Jtlteaclion de votre part. - R. Nous passions devant un tir et ,
ui 

>ï sommes entrés par occasion. . 
luterro'é sur la circonstance de la sortie des Variétés et de
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propositions faites par lui à Meunier, Lavaux nie ce propos. Ce ; 
oir-làillituneorgieavecquelqucsamisa 1 estaminet V enladour. , 

Meunier, interrogé,dit que celle orgie eut lieu en ellet, mais £
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antérieurement à la circonstance qu'il a mentionnée et au propos £
ef 

qu'il soutient avoir été tenu par Lavaux.
 v
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I). Lavaux, il est bien dillicile que vous n ayez pas eu con- j.

a 
naissance des paroles que Meunier a prononcées lors d'une crise

 CQr 
use qu'il eut chez vous. — R. Je n'ai jamais entendu par- ^ 

let de cette crise ni des paroles que Meunier aurait prononcées.
 flus 

U. Cependant vos ouvriers étaient présents à cette crise et , ' 

ontrapporté les paroles mêmes en plein café.— R. Je n'airien su. 

D. Il est étonnant que vous ignoriez cette circonstance. Ne
 dg 

la niez-vous pas parce que vous craignez de donner de l'impor-

lanrcaux paroles prononcées par Meunier dans son délire: 

Philippe, si lu as des comptes à régit r avec quelqu'un, dépèehe-

loi, car je suis sorti de l'enfer pour le tuer... Où esl mon poi-

Ht Je sais bien que je serai guillotiné , mais cela m'esl égal. 

— R. Non, monsieur. 

D. N'auriez-vous pas su que Meunier un jour avait attendu 

!<• tn\ pour le tuer sur la route de Neuilly? — R. Non , mon-
sieur, de 

P. Avez-vous su que ce jour-là il était sorti avec un couteau re 
or sellier? — R. Non, monsieur. to 

."•Lorsque vous avez reçu votre billet de garde qui vous dé-

ni pour faire partie do l'escorte du roi, n'avez-vous pas dit ta 

'•Meunier: Tu le vois, c'est pour le 27 l'ouverture des cham-

Meunier en impose en disant cela. le 

"■ \ous faisiez partie de l'escorte du roi; par conséquent, 

'
l
'liez à portée de voir 1 homme qui avait tiré sur le roi. 

ous avez même dit ce jour-là, en rentrant chez vous, que 

^nnnie que l'on avait arrêté avait la ligure toute bleue; il est le 

"c étonnant que vous n'ayez pas reconnu Meunier. — R. Je 

^cependant pas reconnu Meunier. fi 
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toujours ivrogne. Si M. le président voulait donner lecture de — 
cette lettre , la cour apprécierait.

 ma 

M, le président fait lire cette lettre par un huissier; la voici 
textuellement : 

« Mon cher Lacaze, jamais je ne changerai, ct je profite de 

l'occasion de la poste pour le l'aire parvenir, comme à mon or-

dinaire, ce petit brouillon de papier tout long. J'aurais bien 

des choses à le dire de nouveau. Lamy n'est plus épicier. Il est 

encore so ti, nous ne savons ce qu'il fait. Je crois cependant siè 

qu'il est dans un couvent de nonnes; nous ne le voyons plus av; 

du tout, cependant je crois qu'il esl guéri. Nous n'avons remis coi 

la lettre que le 21 au soir. Nous avons trouvé madame son zic 

épouse peu bien portante ; elle est restée assez long-temps ma-

lade , et elle a encore bien mauvaise mine. Eu attendant le Ni 

plaisir de te revoir. dii 

» MEUNIER. fr; 
» Il est dix heures, nous allons nous soûler à la santé.» pa 

Tribunaux. j J" 

— On lit dans le Droit : J i0' 

On s'est élevé à toutes les époques contre les irrégularités de ! 

la procédure devant les conseils de préfecture ; mais dans aucune I m 

a flaire 1 abus n'a été poussé aussi loin que dans celle du sieur j 
Ronjour, plaidée samedi dernier au conseil-d'élat par Al' (iar- 1 rr 

nier. I d 

Le conseil de préfecture du Puy-de-Dôme a condamné le I R 

sieur Ronjour à détruire des travaux considérables et à une j S( 

amende , sans l'avoir appelé à se défendre, sans lui avoir noti- I C 

lié ni procès-verbal de contravention, ni citation. Ensuite , l'ad- j '< 

miuislration a^fait détruire lous ces travaux sans avoir signifié 

l'an èié de condamnation , bien qu'il eût accordé un délai de I P 

quinze jours à partir de celte signification pour son exécution I " 
Me Garnier a insisté avec force sur la nécessité de réprimer ce I u 

qu'il a appelé des actes de violence. Il a soutenu que, d'après I e 

les règles du droit commun, toute la procédure était nulle , parce J s 

qu'aucun jugement ne peut être prononcé qu'après citation de- I r 

vaut le tribunal compétent, et qu'un jugement même valable ne I j 

peut être exécuté qu'après signification, surtout lorsqu'il ac- | r 

corde un délai. i 

Nous rendrons compte de la décision qui interviendra. 

— Hier, un jeune avocat désigné d'office par le conseil de I 1 

l'ordre pour plaider dans l'intérêt d'un pauvre apprenti en dis- I ! 
cussion avec son maître, apprend par hasard que l'affaire vient I J 

d'être jugée contre lui. Il s étonne, car l'adversaire avait posé I [ 
ses conclusions à l'audience môme, et aux termes de l'art. 78 du 

code de procédure , huit jours sont en ce cas accordés pour pré- I 
parer la réponse. On avait cependant dit vrai. L'avocat se pré- I 
sente , ses réclamations ne sont pas écoutées. « Il y a jugement, I 
lui répond M. le président; toutes les affaires seraient jugées au 

premier appel, que cela n'en vaudrait que mieux. » 

[ Oui, aurait-on pu lui dire, quand elles sont bien jugées, I 
c'est-à-dire, jugées sur les explications contradictoires des 1 

* plaideurs, et sans violation des formes protectrices déterminées i 

' par la loi. Autrement, c'est un grand mal, si surtout celui qui 

perd est trop pauvre pour se pourvoir. 

Nous signalons cet exemple d'un abus trop fréquent avec j 
l d'autant plus de peine, que le vice-président dont il s'agit est j 

connu par la loyauté de son caractère. Le public apprécie cer-

tainement la promptitude en affaires de justice; mais il sait I 
î aussi qu'il n'y a pas de bonne justice possible si le juge n'entend I 

les deux parties, el si le respect de la loi, la patience et la cir- I 
conspeclion ne sont par lui placés au premier rang parmi ses I 

e devoirs. 

7 Les décisions à la turque sont toujours mal accueillies. 1 

VARIETES. & 
_ P' 

di 
LES ATELIERS FRANÇAIS AU XVI* SIECLE.

 SA 

Les premiers hommes, vêtus et nourris par l'heureux climat à 

des régions où ils étaient nés , durent d'abord se construire des I lo 

retraites contre les bètes féroces qu ils entendaient rugir au- v< 

tour d'eux. I d 

Bientôt ils durent porter quelques meubles dans leurs habi- g 

talions. p 
Devenus de plus en plus nombreux, ils durent passer dans (J 

les régions septentrionales ; ils durent se vêtir. ! ti 

Dans ces régions, le froid dut aussi les forcer à se chauffer ; ti 

Les longues nuits, à s'éclairer; q 

Le défaut de fruits , à s'approprier de nouveaux aliments , à j e 

les préparer. I d 

Après les repas des festins, ils durent , avec les restes, se p 

faire des osselets, des dés, d'autres instruments de jeu. p 

Dans leurs joviales assemblées, ils durent chanter, se faire I c 

des instruments de musique. 1 c 

Dans leurs disputes , leurs querelles , ils durent s'armer, se I t 

faire des armes, ou du moins perfectionner celles qu'ils s'é- [ r 

taient faites pour la chasse. a 

La diversité des régions qu'ils habitaient dut nécessiter les I t 

échanges, ou le commerce, qui dut nécessiter les transports et 1 t 

les voitures, qui durent nécessiter aussi la monnaie. \ 

Enfin, ils durent éprouver les besoins de l'esprit, les besoins I l 

de se communiquer les pensées, les besoins de la parole, les j 
besoins de se la transmettre, les besoins de l'écriture , des I < 
livres. I | 

La maçonnerie. — Ainsi je commencerai par les maisons, i 

par leur construction. j . 
Un Espagnol a d'abord quelque peine à s'accoutumer à l'air 

épais de Paris. Dans le commencement du séjour que j'y ai fait, I 
j'allais souvent à la campagne. 

lin jour, en me promenant sur les hauteurs de Fresnes, je I 
me trouvai au milieu d'un atelier de maçons dont le chef me j 
surprit par son intelligence, son activité et par la précision de 

ses ordres : Cette pierre est mure , disait-il à un maçon; celle- j 
! là ne l'est pas; celle-ci, disaii-il à un autre, a les dimensions I 
, fixées par les ordonnances (11; celle-là ne les a pas. Mon ami, 

disait-il encore à un autre, le roi a voulu que les briques eus- 1 
sent telle longueur, telle largeur, telle épaisseur : il faut obéir 

i au roi. 

Au risque d'être accueilli comme un importun, je me hasar- I 
s dai à aborder cet homme ; je voulus savoir et je lui demandai J 
s de quoi était composé le ciment que ses ouvriers mettaient J 
5 entre les pierres : De fer, de charbon, de résine, d'huile et de I 
t .graisse, me répondit-il avec beaucoup de politesse. Je lui fis I 

une seconde question sur la composition des pierres fondues, à j 
? laquelle il répondit avec la même politesse. Nous liâmes con- I 

versation el je reconnus que celui que je prenais pour le chef J 
s d'atelier était le propriétaire. 

Voilà ce que c'est que d'être le maître, lui dis-je; il n'y a I 
dans votre maison pierre qui ne soit posée à votre fantaisie, j 

(1) Ordonnance du 21 novembre 1377 sur le fait de la police, art. ma- I 
f ons-tuiiers. 

— Sans doute, mais vous ne savez pas combien il m'en coûte ; 
maintenant on paie : 

La journée d'un maçon, ii
v

. lOsous-. 

Celle d'un maçon limousin >
 })n

 7 

Celle d'un manœuvre,
 W))

 g 

Le millier de briques, j£
 B 

La toise de pierres de taille posée, 85 » 

Toutefois , je prends patience quand nie je rappelle que lé 

siècle actuel a dédoublé les murailles du siècle dernier, qui 

avait dédoublé celles du siècle précédent, et qu'il m'en aurait 

coûté le double au quinzième siècle et le triple au qualor-

I zième. 

Ce bon propriétaire paraissait ne pas sè lasser éhcorè de moi. 

Nous tournions autour de ses Constructions: En France, mè 

I dit-il, la mode des bâtiments offre des changements tout aussi 

I frappants que celle des habits-. Plus de lugubres toursI des 

pavillons larges et gracieux; plus de vilains escaliérsà vis! des 

1 escaliers doux, à repos, à montées droites (2). On ne voûte plus 

I maintenant que les caves et les premiers étages; maintenant, 

j les portes intérieures, raisonnablement exhaussées, ne brisent 

J plus la tête de ceux qui par distraction ne la baissent pas dans 

j lous les appartements. 

Beaucoup de longues et larges ouvertures, beaucoup de la-* 
I mière, beaucoup d air. 

I La charpente. — Comment trouvez-vous mes charpentes? 

j me demanda ensuite ce propriétaire. — Très-belles, très-har-

I dies. — Eh bien! les pièces n'ont pas plus de deux pieds de 

; I long, et cependant, par leur disposition, leur agencement, elles 

. I sont aussi solides que les forts chevrons, les fortes poutres; 

. I c'est un prodige d'invention et de perfection dû à notre De-" 

. I lorme. 

> J La couverture. — Voyez, continua-t-il, avec quel goût ortt 

» j place maintenant les sculptures, et avec quelles précautions 

1 j nouvelles on les préserve contre l'intempérie des saisons par 

9 I un enduit transparent. Quel agréable effet que Celui des failiers 

s I en plomb avec leurs ornements dorés qui terminent si heureux 

e I sèment les sommités des toits! Actuellement) urte belle maison. 

. I neuve semble, par 1 harmonie de ses divers matériaux, par l'a* 

e I justement de ses diverses parties, avoir été tirée d'un grand 

_ I moule. Je félicitai ce propriétaire du plaisir toujours croissant 
I que son bâtiment lui donnait, et je le saluai, 

j La menuiserie. — Etait-ce lundi ou mardi qu'uné pérsortnô 

j me dit chez moi : Allez donc voir le nouvel hôtel du banquier 

en cour de Rome, tout Paris y va. J'y allai : véritablement , 

lt
 j'y trouvai beaucoup de monde. On admirait principalement là 

,± I menuiserie, et, certes, ce n'était pas sans raison. Moi qui avais 

u
 vu les plus belles menuiseries de France : les stalles des Jaco* 

• _ j bins de Troyes, si arlistement travaillées; les sièges du chœur 

^_ de la cathédrale de Clermont, sortis de la main de Gilbert Chip-

f
 part, qui ne leur cèdent guère; ceux de la cathédrale d'Auch , 

(J où un seul accoudoir porte toute une grande armée rangée en 

bataille; moi qui avais vu les magnifiques lambris des apparte-

j ments de Henri II, ceux du Louvre, si ingénieusement faits 

's' 1 qu'ils se démontent, se remontent, se plient, se déplient, pouf 

es
 ainsi dire, comme une tenture de tapisserie, je ne pouvais ine 

u
j I lasser de voir, de revoir, d'examiner, de considérer ces beaux 

I parquets à compartiments de bois de chêne, jaspés d'autres 

ec j bois de plusieurs couleurs ; ces belles boiseries à arabesques , à 

>st 1 filets si déliés, si purs; ces beaux plafonds à rinceaux , à cais-

■ 1 sons, à culs de lampe , sculptés, peints , dorés. Cependant, à 

a
U j mon avis , tout était surpassé par les alcôves à rameaux, à feuil-

nd I lages, à grillages, à chiffres, non à chiffres de banquiers, mais 

l
r

_ à chiffres d amoureux, placés au milieu des emblèmes les plus 

.es I tendres (3), que tout le inonde circulant admirait : c'était un 

' j grand chœur de louanges en l'honneur de la menuiserie ac-
I tuelle. 

La métallurgie. — Ce matin, je suis retourné à l'hôtel du 

I banquier, et citait un bien plus grand chœur en l'honneur do 

j la serrurerie ; il est vrai que le jour était superbe et très-pro-

I pre à la faire briller. Rienlôl les admirateurs se sont mis à 

I disputer sur la qualité et le pays de ces fers, dont l'éclat éblouis-

I sait les yeux; bientôt un homme aux poings calleux et noirs, 

nat à la moustache brûlée , après avoir long-temps parlé contre 

des lous les autres ct en même temps que tous les autres, est par-

au- I venu à se faire écouter et à parler seul. — Ah ! s'est-il écrié 

d'un ton ironique, je n'y entends rien , moi! je ne suis pas for-

ibi- geron ! je n'ai pas vu extraire, fondre, forger le fer! je n'ai 

pas été aux mines de Rourgogne ! Quelqu'un ici y a-t-il été? 

[ans Qu'il dise , je l'en prie , qu'on ne porte pas dans le four la ma-

tière minérale ; qu'il dise aussi qu'on ne la couvre pas de cas-

'er ; I tine ou terre ferrugineuse, qu'on ne la recouvre pas de charbon, 

qu'ensuite on n'allume pas le feu et que l'activité n'en esl pas 

i, à j entretenue par un gros soufflet toujours en mouvement; qu'il 

I dise que lorsque la matière est en fusion parfaite , on ne l'écume 

, se pas, on ne la purifie pas ; qu'il dise qu'on ne la laisse pas un 

peu cailler , et qu'enlin , avant qu'elle soit refroidie , on ne la 

aire coupe pas en gueuses , ou longues pièces de quinze , dix-huit 

cents livres façonnées en lingots , en barres par le lourd mar-

, se j teau du moulin (4). Peut-être, a-t-il continué sur le même ton , 

s'é- I n'ai-je pas vu non plus les ateliers, les forges de Bourgogne et 

autres, où de grands forgerons, couverts d'un grand masque, 

les I tenant de grandes pelles , de grandes pincettes, de grands mar-

is et I teaux , de grandes cisailles, ressemblent, su milieu de la ré-

j verbération de ces grandes fournaises, à de grands, démons 

oins I travaillant dans un grand enfer. 

, les Cet homme, voyant qu'on l'écoutait avec attention, a pour-

des suivi ainsi : Mes amis, je puis vous assurer que la différence 

j des fers ne provient pas seulement de la différence des nii-

ons, nés, mais qu'elle provient encore de la différence des fontes. 

Par exemple, voulez-vous avoir du fer dur, fondez-le atec du 

l'air marbre ou fondez-le avec un feu de bois dur. Voulez-vous 

fait, I avoir du fer doux, fondez-le avec du sablon ou fondez-le à 

I un feu de bois doux. La diversité des fers, a-t-il ajouté, pro-

s, je j vient encore des trempes, telles que la trempe à l'huile, la 

f me j trempe au vinaigre, au vin blanc , à l'eau de tartre, à l'eau de 

n de vert de gris, à l'eau de sel commun, à l'eau de raifort, à l'eau 

:elle- | de rosée. 

sions I Cet homme continuait depuis long-temps à parler lorsqu'un 

ami, autre homme, placé à eôlé de moi, s'en est allé en disant en-

eus- I tre ses dents : Oh! pour cela, il n'y entend rien. Je me suis 

obéir dit aussi entre les miennes que celui qui s'en allait était plus 

I habile. Je l'ai suivi, et sous prétexte d'avoir affaire dans la mêmes 

asar_ I direction, je l'ai joint : N'est-ce pas, lui ai-je demandé, que 

Mtdai I ce
 forgeron connaît mieux le fer que l'acier? — Vraiment, oui, 

aient I m'a-t-il répondu, car il sait fort bien que le meilleur fer est 

et de I celui de Bourgogne, au-dessous duquel est celui de Nivernais, 

ji fis I de Périgord, de Normandie; il ne sait pas que le meilleur 

les à I acier
 est celui de Hongrie, au-dessous duquel est celui d'Es-

(2) Grand nombre de bâtiments, d'escaliers de la fin du seizième siècle, 

subsistent. 

(3) Il reste encore beaucoup de ces emblémep, de ces chiffres dans les 

maisons royales, dans les châteaux et chez les marchands de curiosités à 

Paris. 

(4) La pyrotechnie, par Biringuccio, Paris, 1572, sch. 6, minière 

du fer. 



pagne, de Piémont, d'Allemagne , de France , où l'on en fait 
dans le Nivernais el le Limousin: car, s'il sait aussi que le 
quintal de minerai rend quarante-cinq livres de fer, il ne sait 
pas non plus combien gagne, combien perd le fer en deve-
nant acier par la stratification avec du charbon et de la chaux, 
combien gagne, combien perd l'acier à l'épuration ou à la 
trempe. 

Monsieur, ajouta cet homme , je vois avec peine qu'enFrance 
on ne veut pas apprendre la métallurgie. Ah! que ne suis-je 
capitaine-général des mines! je trouverais dans notre Norman-
die, notre Languedoc une partie du plomb, de rétara que nous 
n'achetons pas moins cher; je trouverais dans nos différentes 
montagnes de l'argent, de l'or, et vous n'ignorez pas que t'ex-
traction , la fusion de ces métaux, sont à peu près les mêmes 
que celles du fer, et vous n'ignorez pas non plus que les der-
nières opérations épuratoires , par lesquelles l'argent n'est au-
jourd'hui que de forgent, l'or que de l'or, sont connues de tout 

le monde. 
Mais, me dircz-vous, prenez garde. 
La livre de fer ne valant que six deniers, 
La livre de cuivre que trois sous, 
La livre d'éfain que quatre sous , 
La livre d'argent que trente-sept francs dix sous, 
La livre d'or que quatre cent quarante-quatre francs, 

• Il serait possible que le produit des mines fût inférieur aux 
frais de l'exploitation. 

Ah! vous répondrai-je, n'est-ce donc rien que d'agrandir 
nos ateliers souterrains, que d'agrandir de domaine de nos 
arts ? Aussi, honneur, gloire à messire de Lafayetle , qui 
aujourd'hui fouille si profondément la riche mine de sa sei-
gneurie de Pougibaut, et lui fait tous Ifcs ans payer une grosse 

tt rente de bel el bon argent, qui accroit sensiblement le numé-
raire de l'Auvergne. 

<La serrurerie. —Toutefois , Monsieur , il aut convenir que si 
î'ouvrier français n'est pas le premier pour extraire les métaux, 
il esl le premier pour les mettre en œuvre. 

Avez-vous assez examiné la magnifique serrurerie de l'hôtel 
d'où nous sortons î 

Il va sans dire que la grande porte d'entrée, la porte de sû-
reté du plus riche financier , doit être forte, et elle l'est. Vous 
avez vu qu'elle est assujettie par un grand fléau de fer , qu'elle 
est défendue et ornée par de gros clous à têtes de diamants qui 
retiennent les rosettes des plaques ouvragées. Vous avez en-
tendu tout le inonde admirer particulièrement les heurtoirs , 
comme offrant la perfection de la sculpture et de la ciselure. 

Les grilles du jardin, à mailles égales interrompues par des 
chiffres ct des ècussons, annonçant également la richesse du 
maître et l'habileté de l'ouvrier , ont aussi été remarquées. 

Toutefois, on n'a pas assez remarqué dans les appartements 
les portes fermantes, tombantes , les portes s'ouvrant des deux 
côtés. 

On n'a pas non plus assez remarqué des serrures à plusieurs 
tours, des serrures à loquet, à clanche, d'autres serrures avec 
des montres représentant des édilices, des colonnades , avec des 

montres à l'antique , à grillages d'acier sur drap de couleur (1). 
Moi, je me suis bien gardé de ne pas donner mon attention 

à la serrurerie de de la ilèche. La grande pyramide est décorée 
vers la base de 4 pignons à jour placés sur les faces principa-
les qui sont percées de grandes baies, et accompagnées de 4 clo-
chetons à toutes ces parties de l'art. Je me suis bien gardé de ne 
pas la donner surtout à celle des targettes brasées au cuivre, à 
l'étain, à l'argent; à celle des targettes émaillées en toutes 
sortes de couleurs ; à celle des ornements en fer fondu , de 
l'invention du célèbre Biscornette ; surtout à celle des feuilla-
ges , des ramages , où l'art s'est joué du fer , l'a aminci, l'a con-
tourné , l'a enroulé, où il l'a diversement coloré seulement par 

les diverses trempes. 
La serrurerie des meubles, a-t-il continué, ne vous a-t-elle 

pas semblé encore plus belle ? Il n'est pas possible que vous ayez 
vu sans un vif plaisir celle des grands coffres-forts , des coffrets 
en fer, des coffrets de bois, dont les serrures, à huit, dix , 
douze pênes , ont des clés si artistement mais si difficilement 
travaillées que l'ouvrier met à un pêneton , à un seul anneau 
des mois , des années entières. Je suis sûr qu'il en est de 
même de ces cadenas en glands , en poires, en raisins , en tou-
tes sortes de formes ; qu'il en est de même de ces placages 
chargés de quatrains français, grecs, de maximes en écriture 
brillante, étincelànte ( 2 )." Je suivais depuis assez long-temps 
cet homme, j'étais enchaîné à ses côtés par le plaisir ou le be-
soin de l'entendre. 

(Extrait de Y Histoire des Français des divers étals 
aux cinq derniers siècles, par M. A. Monteil.) 

(!) J'ai vu chez les marchands de curiosités Waréè, quai Voltaire, un 

coffre du XIV« siècle dont les ornements de ce temps sont bien caracté-

ristiques et dont la serrure à une montre ouvragée, percée à jour, appli-

quée sur du drap. 

(2) Il n'est pas rare de voir chez les marchands de curiosités de Paris 

des bahuts, des cofres or d'autres meubles garnis de plaques de fer sur 

lesquelles sont gravées des inscriptions. J'y en ai vu; j'en ai vu aussi, 

je crois, au vieux château de Bléré, près Àmboise, sur les ornements des 
portes, etc. 

Nouvelle Méthode pour apprendre sent à pincer de la guitare, 
composée par M. Cœma. 

Cette Méthode contiendra : 
lo Un texte divisé en 20 chapitres, renfermant lous les prin-

cipes nécessaires pour acquérir une bonne exécution ; 
2<> 5 planches en lithographie pour démontrer les doigters des 

deux mains ; 
3o 64 leçons soigneusement doigtées et composées sur des 

mélodies agréables. 
La Méthode de M. Cœma paraîtra dans le courant du mois 

de mai. Son prix marqué sera de 12 f. , et pour les souscrip-
teurs de 5 f. qui ne seront point payés d'avance. Ceux qui dé-
sirent souscrire sont priés de faire tenir leurs noms et leur 
adresse à l'auteur, rue Buisson, n» 12. 

MM. les Souscripteurs dont l'abonnem 

le 50 avril, sont priés de le renouveler*
1
 f*

1
*** 

veulent éprouver du retard dans l'envoi ,i ' s *e 
-'- ■■ ■ -— auJQiimn, 

COURS DES VALEURS IN'DUSTRIEXLESTDU 2t VVc^
5

**
1 

NOMBRE VALEUR INTÉRÊTS
 < 

des oudividend. DESIGN»™» » 
, NOMINALE, i i ""H.SATIOS DES Onipr». 

ACTIONS. payables. atrBLEs. 

2,000 1,000 Juin et Dec. Banque du- Lyon, " 

4,500 1,000 partrimestr. Ponts sur le Rhône *,600 f 

450 2,000 Ponts de la Feuiliée' ,>°*i ' 
500 2,000 Pont Seguin, : *27i 

220 2,000 Pont de l'Ile-Barbe '-«O 

2,3G0 1,000 Pont et Gare de Vai'se,
 I

'*00 

1,300 1,000 Juin el Dec. Eclairageau gaz.toPe'rn 

1,000 tjBOO EcJairago au gaz, St-Etie
nue

' î'
3
» 

320 5,000 Décembre. Bateaux à vapeur sur Rhôue' 000 

Lyon à Arles, 

180 2,000 Paquebots à vapr sur Sa6ue
 4,330 

Lyon à Chàlon, ' 

134 5,000 Idem. Gond.àvap'surSaô.,m
ari

. 1,î0° 

400 10,000 Fonderies et Forges de là
 1,100 

Loire et de l'Isère, ,. 

2,200 Ch.defer.LyonàSt-Etien -'000 

240 5,000 Moulins à vap' de Perracue' ^ 

8,000 I 25 Par an. Bateau à vapeur l'Abeille ' 0,(100 

Bourse de Paris du 21 avril 1837. ^======*" 

Cinq pour cent 106 90 10G 90 106 90 MR
 TO 

 liu courant 107 107 106 95 107 

Quatre pour cent .... 98 13 

Trois pour cent 79 5 79 5 79 79 

 fin courant 79 15 79 20 79 10 79 in 
Rentes de Naplcs .... 99 5 99 5 98 85 98 %-

4 

 fin courant .... 99 5 99 5 98 93 99
 J 

Actions de la Banque . . . 2407 50 

Quatre Canaux 1910 

Caisse hypothécaire .... 805 

Emprunt d'Haïti ..... 330 

Spectacles du dimanche 23 avril. 

GRAND-THÉATRE. 

( Ad bénéfice de M. Durbec. ) LA MUETTE DE Poimci, granj 
opéra en cinq actes. — On commencera à 7 heures. 

Demain lundi 24 avril. — Uelàchc, en attendant l'arrivée du 
nouveaux sujets. 

AMÊDÉE ROUSSILLAC. 

1 LYON.— IVII'KIV.KKIK l)K HOUKSY FILS, HUE POULAILLER!!!, 19. 

FEUILLE D ANNONCES. 

Librairie. 

80 CENTIMES LA LIVRAISON. AVEC GRAVURES ANGLAISES. DEUX LIVRAISONS 

PAR SEMAINE. 

HISTOIRE 

DANGLETRREE, 
PAR OLIVIER GOLDSMITH, 

CONTINUÉE JUSQU'A NOS JOURS PAR CHARLES COOTE, 

traduction 

mu tu* <a» JiuijiûDIÎ .j 
AVEC DES NOTES D'APRÈS MM. THIERRY, DE NORY1NS, T1I1ERS ET DE BAIUNTE. 

Le prix de chaque livraison est fixé à 30 cenl. prise à Paris, el 60 cent, 

par la poste. 
L'ouvrage complet sera terminé dans le mois d'août prochain ; il formera j 

4 volumes grand in-8°, dont le prix sera de 7 fr. 50 c. pour les souscrip- ■ 
leurs, et de 8 f. pour les non-souscripteurs. i 

On souscrit à Lyon , chez A. BARON , libraire. (2106) 

DU 

DESSINATEUR, 
JOURNAL 

Su Fabricant manufacturier d'Etoffes façonnées, Rubans, Im-

pressions , Indiennes , Broderies , Tapisseries , Papiers peints, 
Porcelaines , Orfèvreries, Ornements et Enjolivements de tous 

genres. 

Un cahier de 50 feuilles tous les mois . à partir du 31 janvier. 

|Prix pour trois mois (3 cahiers, 150 feuilles), 18 f. ; un an, 72f. 

Chaque feuille de fleurs, ornements ou bizarreries, de Pillement, Redouté, 
Chenavaid, Pascal, Boullemier, Schilt, Julienne et autres artistes, se l 
vendant, terme moyen, 75 cenl., les six cents feuilles que les Archives du 

Dessinateur adresseront franco, aux abonnés, dans l'espace d'un an , pour 

32 fr., représentent au prix ordinaire du commerce une somme de quatre 
.cent cinquante francs. 

On souscrit à Lyon , chez A. Baron, libraire , rue Clermont. 

Les abonnés seront servisdans l'ordre d'inscription : les premiers inscrits 

iTecevronl donc les premières et par conséquent les meilleures épreuves. 

 ' (2107) 

LIBRAIRIE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE 

De Ch. SAVY jeune , 

QUAI DES CÉLESTINS, N° 49. 

NOUVELLES PUBLICATIONS. 

Traité pratique des Convulsions dans l'Enfance, par J.-L. 

Brachet, médecin de l'Hôtel-Dieu et de la prison de 

Roanne de Lyon , membre de l'Académie royale de Mé-

decine ; 1 vol. in-8°.~* Paris et Lyon 1837, br, — Prix : 

7'fr. 
Concordance des. Poids décimaux avec le Poids de marc , 

par Charles Larcanger, ouvrage indispensable aux or-

fèvres, bijoutiers, joailliers, marchands d'or et d'argent; 

2é édition revue , corrigée et augmentée par M. Cartier ; 

1 vol. in-8». — Paiis et Lyon 1837, br. — Prix : 6 fr. | 

Eléments de Physique, par C.-C. Person, docteur és-scien-

ces, professeur de physique et de chimie au Collège 

royal , ouvrage adopté par la Faculté des sciences el 

recommandé par M. Tabareau, doyen de la Faculté , pro-

fesseur de physique; 3 vol. in-8° avec planches, dont 

2 vol. sont en vente.— Paris et Lyon 1837. — Prix : 10 f. 

Nouveaux Eléments d'Histoire naturelle, contenant la zoo-

logie , la botanique, la minéralogie et la géologie, par 

A. Salacroux, professeur d'histoire naturelle au collège 

royal de St-Louis, avec 44 planches gravées sur acier ; 

1 gros vol. in-18 br. — Paris et Lyon 1837. — Prix : 7 f. 

(2435) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(2433) Le mardi vingt-cinq avril mil huit cent trente-

sept, à neuf heures du matin, sur la place de la Préfecture, 

i il sera procédé à la vente aux enchères et au comptant de 

' divers effets saisis, consistant en tables , commode , garde-

robe , ustensiles de cuisine , vaisselle , grillage , potager , 
! couvertures, linge, chaudron, etc. 

ANNONCES DIVERSES 

(2282) A VENDUE , d 6 p. 100 de revenu net. — Une 

maison bourgeoise avec un jardin clos de murs, de deux ! 

bicherées, près des Chartreux, rue d'Enfer, n°7, Croix- ! 
Rousse. 

(2397) A VFNDRE. — Office d'huissier, à Lyon , pour 
cause de santé. 

S'adresser au bureau du journal. 

(2388) A LOUER ensemble ou séparément. — Huit pièces 

meublées, à la campagne, avec la jouissance d'un clos om-

bragé dans une belle position . demi-heure de Lyon. 

S'adresser, à M. Margerand , épicier, au coin de la Bou-

cle et du faubourg de la Croix-Rousse, ou à Mme y
e
 Co-

quet , boulangère , en face. 

(2402) A LOUER de suile. — Vastes bâtiments et jardin 
propres à toute espèce d'établissement. 

S'adresser, grande rue de Vaise, n» 46. 

VACCINATION. 
Le jeudi et le dimanche, depuis onze heures jusqu'à deux heu-

res , on vaccine les en ants avec du virus-vaccin , pris sur des 
sujets sains. (Prix: 3 francs.) 

S'adresser quai Saint-Clair, cours d'Herbouville, no 24, au j 
2e, au-dessus de l'entresol. (2323) ' 

(288)Les heureux résultats obtenu s journellement par l'emploi du Sirop de Stœchus, dans les maladiesde poitrine, telles que fâùtfd*' 
coqueluches, oppressions, enrouemens, aphonies de la voix , crachement de sang , etc. , et les prescriptions nombreuses des médecins 
pensent de tout éloge. . j

u
 ventre■,-, 

Il réussit également dans les affections nerveuses , la faiblesses d'estomac, la cardiahjie. Il facilite la digestion et entretient la hb«f? . 4 fr.
 rf

* 

Chaque flacon est accompagnée d'un prospectus qui indique la manière d'en faire usage, et où sont consignés ses succès. — 
chez Pérenin, pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillet, n.23, à Lyon. 

[ Du fait des envois. (Affranchir cl y joindre un maud tsur la poste.) 

(2134) A CÉDER. — Fonds de commerce de mercerie cl de 
quincaillerie demi-gros et détail, situé à KWe-de-Gier, adu-
landé depuis 20 ans. On donnera toute facilité. 

S'adresser à M. Dubois, à ltive-de-Gier. 

m. V. LEROUX, BREVETE DU ROI 

POUR LES BOLS VÉTÉRINAIRES ANGLAIS. 

Remède végétal et infaillible pour guérir les animiuv, 

quelle que soit la gravité de leur maladie. Dépôt g-énénil : 

à Lyou , pharmacie de Deschamps, rue Saint-Domiiiiqu•, 

n° 13, et a Paris , rue Saint-Honoré, n° 314. (2363) 

DEPURATIF DU SANG. 

APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE. 

 ml IF> fj iinill» 

I
Les médecins les plus célèbres qui ordonnent chaque 

jour cette préparation, les heureux résultats qu'ilsi n 

obtiennent dans le traitement de toutes les Maladies-

Secrètes , résultats qui lui ont valu l'approbation de la 

Faculté de Médecine, sont un sur garant à la confiai»' 

publique. 

PRIX : 10 F. LA B"e ET 5 F. LA 1/2 B"«. ^ 

.4. la pharmacie de BORELLY , vlacc de la Préfecture, « 
2280 

SIROP PECTORAL DE MOU DE VEAU 

PAR DISTILLATION , 

Composé par P. Macors, pharmacien, rue Sl-Jean, » 1 

à Lyon.
 d((f 

Ce sirop, approuvé en 1788, époque où aucun renie 
genre n'était connu, a toujours obtenu la préférciiee su' nj|U». 
tre dans les rhumes , toux , catarrhes, enrouements,LtjSrt** 
cies, coqueluches, extinctions, crachements de s-1"?' I

rï
éq* 

lièrement dans la grippe. Tout récemment il a ele »»
 (f< f

|p 

la vertu calmante de ce sirop a été opposée avec 
grands succès à celte maladie, soit par l'usage d un ^ 
matin et soir comme préservatif, soit comme curai ,v 
son période agissant sur toutes les irritations de I» S' VsW 

M. Macors se fait un devoir d'observf.r au I"
1
 ,, Liquef5t' 

dont son père fut le seul inventeur et duquel il esll..
ollJ

do«* 
j cesscur ne doit pas être confondu avec ceux auxque

 n(
. nif[l' 

te même nom dans l'intention de le contrefaire et q .., 

lent nullement la confiance. ^J^^^-


